
 

 

 
 
 

 
INFORMATION AUX PORTEURS 

 

 
 
 

Objet : Modifications des modalités de souscription / rachats 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous détenez des parts de l’OPC CPR Oblig 6 Mois et nous vous en remercions. 
 
CPR Asset Management a décidé de préciser pour cet OPC la mention relative aux 
modalité de souscriptions  / rachats comme suit : 
 
« Les ordres de souscription et de rachat peuvent être exprimés en parts, en fraction de 
parts et/ou en montant. » 
 
 
Cette évolution du prospectus ne nécessite pas d’agrément de la part de l’Autorité des 
Marchés Financiers ni aucune démarche de votre part. 
 
Le prospectus de l’OPC sera mis à jour le 10 mars 2021. 
 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 
La Direction 
 


